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dulégitime Mariage entre Silvain Pottier & Ursule Le 
Blanc du canton D’enbas deTousket lamere presente laquelle m’a 
declaré que vu monabsence ille avoit fait ondoyer leurenfant par 
amable Boudreau Sonvoisin. Le parain aété Silvain Boudreau 
fils dudit amable boudreau & la Maraine aété Marie Boudreau 
sour du Parain dudit canton du Basde Tousket Sigogne 
  Le seize Septembre mil huit cens vingt Sept a été 
par moi Soussigné Baptisé Denis Valentin né le 22 Mars dernier 
dulégitime Mariage entre Pierre Surete Lejeune & Marcelline 
Babin de cette Paroisse lepere &la mere pésens. Le parain aété 
Frederic Bourque garçon Domestique & la Marraine aété Marie 
Babin sour dela mere del’enfant aussi de cette Paroisse Sigogne 
   Le dixsept Septembre mil huit cens vingtsept aété parmoi 
Soussigné Baptisé Cyprien Jovite né lejour precedent de lé 
time Mariage entre Alexandre Pottier & Marie Thibo- 
deau decette Paroisse. Le Parain aété Léon Pottier &la 
Marraine aété Appolline Pottier l’un frere &l’autre sour 
dupere de l’enfant aussi   Sigogne 
  Le dixSept Septembre mil huit cens vingtsept 
aparu devant moi Jacques Amirault Lequel m’a declaré que 
le trente d’Avril dernier Jacques Amirault sonpere étoit de 
cédé vf. en prémieres noces de Marie Magdelene Belivaux &  
parlors agé de près de 98 ans & queson corps avoitété Inhumé 
dans le cimetiere de cette Paroisse   Sigogne 
  Le dix neuf Septembre mil huit censvingtsept aété parmoit soussigné 
Baptisée Vitalline Dorée née le jour precédent dulégitime Maria- 
ge entre Cyrille Amand Pottier & Euphosyne Babin du canton 
d’enbas deTousket lepere présent Le Parain aété Pierre Pottier 
& laMarraine aété Marie d’Entremont épouse du Parain decette 
Paroisse    Pierre Pottier      Cyrille Pottier      Sigogne 
Le vingt Septembre mil huit cens vingt Sept j’aisupplié les céré 
monies du Baptême à Frêderic Mandé né le 19 Novembre  
dernier dulégitime Mariage entre Eusebe Surete & Euphrosyne  
Surete De cette Paroisse lamere présente laquelle m’a declaré 
quevu monabsence elleavoit ondoyer sonenfant par Fréde- 
ric Surete lancien sonvoisin &son beaufrere le Parain aété  
PierreSurete l’ancien peredelamere del’enfant &laMaraine 
aété Colombe Frontain épouse dudit Pierre Surete aussi de  
cette Paroisse      Sigogne 
Le vingt trois Septembre mil huit cens vingt septembre  
aeté parmoi Soussigné admis aux ceremonies du Baptême  
à Thede Adelaide née le 8 Août  dernier dulegitime Mariage 
 
 
 
 


